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Chronique générale

Armée

Organisation militaire

Complétant les décisions prises en 2021 sur le court et moyen terme, le gouvernement
a publié en mars 2022 les résultats de ses premières analyses sur la question de
l'approvisionnement de l'armée et du service de protection de la population
helvétique sur le long terme. Afin de garantir un effectif suffisant de manière durable,
le Conseil fédéral a décidé de demander une expertise plus précise de deux options. En
effet, sur les cinq propositions initiales, trois ont été rejetées par la Confédération, car
elles ne permettaient pas d'atteindre avec certitude l'objectif fixé, soit de garantir
l'alimentation des organes de la sécurité suisse. C'est pourquoi seuls deux concepts ont
passé le premier round: l'«obligation de servir dans la sécurité» et l'« obligation de
servir axée sur les besoins».
Le premier projet défend une union du service militaire et de la protection civile afin
de former une nouvelle organisation. En laissant la priorité à l'armée lors du
recrutement, cette variante permettrait d'assurer l'effectif des deux formations. Quant
à la deuxième proposition, le Conseil fédéral souhaiterait mettre en place un système
où les femmes et les hommes seraient soumis.e.s au service militaire obligatoire. De
cette manière, le taux de personnes astreintes au service militaire doublerait et les
experts estiment que les besoins de la protection civile et de l'armée seraient comblés.
En effet, l'effectif total nécessaire représenterait environ 50 % des personnes sujettes
à cette obligation. Seules les personnes essentiellement nécessaires au service de
protection seraient retenues dans ce cas de figure.
Pour soutenir le Conseil fédéral dans sa réflexion, la CPS-CE s'est penchée sur la
question et a émis une préférence pour l'«obligation de servir dans la sécurité» tout en
encourageant le gouvernement à rester ouvert à toutes les possibilités à ce stade des
délibérations. Elle s'est aussi accordée sur le fait qu'introduire une journée
d'orientation obligatoire pour les femmes pourrait augmenter les effectifs de l'armée et
soutient ce projet. 
Avec les informations supplémentaires que le DDPS et le DEFR doivent récolter d'ici fin
2024 sur certaines zones d'ombres qui persistent dans chacune des options
(conséquences, coûts, durée du service, équité), la meilleure des décisions pourra être
prise afin de garantir un effectif suffisant des services de sécurité helvétiques. 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 04.03.2022
CHLOÉ MAGNIN

En septembre 2022, les deux objets du Conseil fédéral concernant l'alimentation de
l’armée et de la protection civile ont été présentés au Conseil des États. Ce dernier a
eu l'occasion de s'exprimer à leur sujet afin d'orienter le Conseil fédéral dans ses
analyses. Après avoir entendu la position de la CPS-CE, quelques politicien.ne.s se sont
exprimés sur ce qu'ils souhaiteraient voir se produire dans le futur. Il a notamment été
question du service citoyen. Pour Charles Juillard (centre, JU), ce service serait une
opportunité d'intégrer tous les jeunes suisses et toutes les jeunes suissesses pour
lutter de manière durable contre les manques d'effectif de l'armée et de la protection
civile. Le jurassien souhaite en effet mener ce projet le plus loin possible afin que cette
forme de service à la communauté puisse être débattue. Quant à Josef Dittli (plr, UR), il
entrevoit dans le service citoyen un outil pour lutter contre les tourments qui pointent
à l'horizon du service de santé suisse. De plus, il a fait remarquer qu'en limitant les
départs de l'armée pour rejoindre le service civil, il serait possible de minimiser les
problèmes d'effectifs. En tout et pour tout, aucune opposition au rapport n'a été notée
et très peu d'interventions ont résonné dans la chambre des États. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 21.09.2022
CHLOÉ MAGNIN

En juin 2023, le débat autour de l'alimentation de l'armée et de la protection civile a
animé le Conseil national. En effet, les politicien.ne.s ont pris connaissance du rapport
traitant de l'avenir de la Grande Muette. Il s'avère que la question divise. Alors que sur
le court terme, des difficultés sont déjà en train de pointer le bout de leur nez
concernant la protection civile, le modèle d'alimentation de l'armée serait aussi à
revoir. La question de savoir quel modèle l'armée suivra dans le futur a été centrale.
Afin de limiter les options, trois questions ont été posées pour chacune des quatre
possibilités étudiées: est-ce que l'armée et la protection civile sont alimentées en
suffisance? Est-ce que ces services sont liés à la sécurité? Est-ce qu'il y a un besoin
pour ce service? Finalement, le Conseil fédéral a retenu deux possibles modèles:
«L'obligation de servir dans la sécurité», qui prévoit l'union du service militaire et de la

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 15.06.2023
CHLOÉ MAGNIN
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protection civile, et «l'obligation de servir axée sur les besoins», qui mettrait en place
un système où non seulement les hommes, mais aussi les femmes, seraient soumis.es
au service militaire obligatoire. De plus, le Conseil fédéral souhaite instaurer une
journée d'orientation obligatoire pour les femmes. 
Alors que le service civil a été blâmé pour accepter des soldats déjà enrôlés, François
Pointet (pvl, VD) a invité les politicien.ne.s à adopter une vue d'ensemble sur la
problématique et à voir les autres soucis qui y sont liés. Il a entre autres évoqué
certaines mesures entreprises pour augmenter les effectifs de l'armée – comme
diminuer le niveau sportif exigé pour s'engager dans l'armée – qui ont un impact sur la
protection civile – les soldats supplémentaires ne sont pas reversés dans la protection
civile. Il a aussi évoqué le fait que la protection civile n'est accessible qu'en cas de rejet
par l'armée et non comme premier choix d'engagement, laissant entendre que si c'était
le cas, plus de personnes s'engageraient, notamment des femmes. Le député Pointet a
invité l'armée à oser être attractive et ne plus avoir peur de laisser le choix. Il a ainsi
avancé qu'en se dirigeant vers un service citoyen basé sur le libre choix vis-à-vis de la
conscience individuelle, non seulement les effectifs, mais aussi le pourcentage de
femmes pourrait être plus élevé. 
Le Conseil national a pris acte du rapport. La question reste cependant ouverte quant à
savoir ce que l'avenir réserve à l'armée, à la protection civile et au service civil. 3

1) MCF 22.026 - Curia Vista; Rapport du Conseil fédéral du 4 mars 2022
2) BO, CE, 2022, p. 811-814
3) BO CN, 2023, p.1399 ss.; Communiqué de presse CPS-CN du 1.11.22
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